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Immeuble St-Paul 45, chemin Eardley, Gatineau J9H 4J9  (819) 685-2611 

Immeuble Limoges 19, rue Symmes, Gatineau J9H 3J3  (819) 685-2611 

 

 

Procès-verbal de la 3e séance du conseil d’établissement 

École internationale du Village - Immeuble Saint-Paul 

Le lundi 26 novembre 2018 à 18h30 

 
Présences : 

Richard Casanova, parent 
Raïmi Osseni, parent 
Marie-Claude Mallet, parent 
Christian Rheault, parent 
Marie-Claude Labelle, parent 
Andrée-Anne Malette, enseignante 
Mélanie Bazinet, enseignante 
Josée Bolduc, technicienne au service de garde 
Nathalie Riendeau, représentante EHDAA 
François Laplante, enseignant 
Direction : 

Chantal Laberge 
Public : 

Frédéric Barbeau  
 

Absences : 

Caroline Paris, enseignante 
Marie-France Verreault-Lafleur, parent 
Christine Gibeault, parent substitut 
 
 
 
 

1. Accueil, vérification du quorum 

et ouverture de l’assemblée 

 

18h30 Quorum vérifié  

2. Période de questions du public M. Barbeau : inauguration de l’École de la Forêt 
et inauguration de l’école 035 
M. Casanova demande à M. Barbeau : On 
prévoit un aréna à côté de Darcy McGee ? 
Réponse, probablement près de Frank Robinson, n’est pas en lien avec la CS. 
École secondaire Mont-Bleu : toujours en 
attente des rapports des spécialistes 
 

Information 



3. Adoption de l’ordre du jour Il est proposé par François Laplante d’adopter l’ordre du jour 
 

Résolution 
adoptée à l’unanimité  

CE1819-25 

 
4. Adoption du procès-verbal du 22 

octobre 2018 

 

Il est proposé par Marie-Claude Mallet d’adopter le procès-verbal avec les 
corrections. 
 

Résolution 
adoptée à l’unanimité 

CE1819-26 

5. Suivis au procès-verbal Chantal a eu une rencontre avec la dame qui a fait l’analyse de la cour à Limoges et résume les 
constats : quelques élèves sont seuls, il faudrait 
valider pourquoi; les gens surveillent bien, mais on peut voir s’il y a des actions, mais pas 
les paroles, donc elle conseille de faire une 
bulle de surveillance pour bien comprendre ce 
que les enfants se disent entre eux. 
 

 

6. La correspondance reçue Pas de correspondance 
 
 

Information 

7. Parole au président M. Casanova nous annonce officiellement le 
départ de Chantal, la remercie et la félicite 
pour son travail. 
 

Information 
 

8. Rapport de la direction a- Départ : pour l’École des Deux-Ruisseaux, Chantal demande à un parent s’il peut 
remplacer M.Casanova pour être sur le 
panel de sélection pour la prochaine direction de l’école. Mme Riendeau 
démontre un intérêt. M. Osseni demande en 
quoi ce changement est une promotion et 
Chantal nous explique pourquoi.  
 

b- S’évader, une page à la fois : une belle 
réussite, les élèves voulaient que ça dure 
plus longtemps 

 
 

c- Formation inter Québec : Andrée-Anne 
explique que 6 enseignants sont allés en 
formation sur les mathématiques dans le 
Programme Primaire (PP). Les enseignants 
sont très motivés et répandent leur 
bonheur dans leur niveau. 

 
 

Information 



d- Projet éducatif : nous sommes rendus à faire le portrait de l’école. Un questionnaire 
sera envoyé aux parents, aux membres du 
personnel afin de nous permettre de 
dresser un portrait de notre école et de se 
donner des cibles. Il y aura également un 
sondage pour les élèves de 4e-5e et 6e année.  

 
e--Souper spaghetti : 30 novembre, pour les 

finissants 
 

9. Parole au personnel Éducation à la sexualité, point reporté, puisque 
ce sujet sera abordé à la réunion à la CS. On 
explique tout de même que les enseignants sont débordés, l’intégration du contenu à 
enseigner demande une très grande 
réorganisation de la planification annuelle, les 
enseignants demandent à ce que les contenus 
soient enseignés par des spécialistes externes. 
Par contre, la majorité des enseignants 
participera aux formations. 
 

Informations 
 
 
 
 
 

10.  Travaux du conseil a- Photos scolaires 2019-2020 : une belle réussite, équipe efficace, très à l’écoute du 
milieu. M. Osseni demande si nous pouvons continuer de faire des appels d’offre pour 
démontrer notre ouverture aux autres 
compagnies.  La directrice explique qu’il n’y a pas de frais pour l’école. Il est proposé par 
M. Osseni de poursuivre avec Photomania 
pour les photos scolaires en 2019-2020. 

 
b- Conférence pour les parents : conférence en 

6e année sur l’image corporelle (10-11 
décembre), Mylène Deault. Si nous 
apprécions sa conférence chez les 6e année, 
nous la proposerons aux parents à l’agora de l’école secondaire Grande-Rivière, 825$ 
pour une conférence. Il est proposé par M. Casanova d’aller de l’avant avec la 
conférence aux parents si les ateliers 
auprès des jeunes sont satisfaisants. 

 

Résolution 
adoptée à l’unanimité 

CE1819-27 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Résolution 
adoptée à l’unanimité 

CE1819-28 

 

11.  Levée de l’assemblée Il est proposé par Richard Casanova de lever l’assemblée à 19h37. Résolution 
adoptée à l’unanimité 

CE1819-29 

 



 

 
Mélanie Bazinet 

12. Rapport du représentant de 

l’école au comité de parents 
M.Osseni prend la parole :  
1- Éducation à la sexualité : des canevas sont 
bâtis pour les enseignants, ce ne serait pas un 
contenu à ajouter, mais un contenu qui se greffe, les conditions d’exemption 
 
2- Projet éducatif 
 
3- Les activités qui pourraient intéresser les 
membres du CE : colloque de la FCPQ 
(Formation des comités de parents du Québec) 
 

 

13. Rapport de la représentante de 

l’école au comité EHDAA 
Rencontre du 5 novembre 

1- Prix Rachel Patry : dépôt des mises en 
candidature est en cours présentement 
 

2- Calendrier : la rencontre de février sera le 
28 janvier, donc aucun conflit avec la 
rencontre du présent CÉ. 

 
 

3- Formation sur les plans d’intervention 
 

4- Prochaine rencontre : formation d’une 
ergothérapeute 

 
5- Politique EHDAA fera l’objet d’une révision d’ici la fin de l’année 

 
6- Le président Stéphane Hubert a 

démissionné de son poste au comité 
EHDAA 

 
Formation FCPQ sur le projet éducatif : mise 
en contexte de ce que ça représente. Mme 
Riendeau a bien apprécié. 
 

 

 

Secrétaire-prise de notes :  


